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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Service Risques
44 rue de Tournai
CS 40259
59019 Lille

Lille, le 18/09/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 18/06/2025

Contexte et constats

Publié sur

LES FEUX FOLLETS

10 Route de Béthencourt
59540 Caudry

Références : -
Code AIOT : 0100023695

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/06/2025 dans l'établissement LES
FEUX FOLLETS implanté 10 Route de Béthencourt  59540 Caudry.  Cette partie « Contexte et
constats » est  publiée sur  le  site  internet  Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
LES FEUX FOLLETS•
10 Route de Béthencourt 59540 Caudry•
Code AIOT : 0100023695•
Régime : Déclaration avec controle•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Le dépôt d'artifices est constitué de deux containers maritimes qui sont sur des dalles bétons, et

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/


2/9

eux-mêmes ceinturés d'un mur béton. Il est destiné à recevoir une quantité d'explosifs soumisent à
déclaration au titre de la rubrique 4220-3 des ICPE.

Thèmes de l'inspection :
•     Explosifs

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2
Aménagemen

t
Arrêté Ministériel du

29/02/2008, article 2.1
Mise en demeure, respect de

prescription
 3 mois

8
Protection
contre le
foudre

Arrêté Ministériel du
29/02/2008, article 2.12

Demande de justificatif à
l'exploitant

 3 mois

10
Système de
détection
incendie

Arrêté Ministériel du
29/02/2008, article 4.3

Mise en demeure, respect de
prescription

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Registre des
entrées/sorties
(inventaire des

matières
stockés)

Arrêté Ministériel du 29/02/2008,
article 3.5

Sans objet

3 Aménagement
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 3.4
Sans objet

4
Structure des

bâtiments
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 2.4
Sans objet

5 Implantation
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 2.1
Sans objet

6 Ventilation
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 2.6
Sans objet

7
Etanchéité du

sol
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 2.9
Sans objet

9
Chauffage des

locaux de
stockage

Arrêté Ministériel du 29/02/2008,
article 4.5

Sans objet

11
Moyens de

défense
incendie

Arrêté Ministériel du 29/02/2008,
article 4.3

Sans objet

12
Hauteur de

stockage
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 2.14
Sans objet

13 Etiquetage
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 3.3
Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

14
Reconditionne

ment
Arrêté Ministériel du 29/02/2008,

article 2.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection a montré trois points de non conformité dont deux nécessitant une mise en demeure
et le troisième une demande de complément.
Mise en demeure :
1) Absence de détection incendie dans les deux containers.
2) Cloture partiellement réalisée.
Demande de complément :
3) L'exploitant doit réaliser une étude sur la nécessité d'une protection foudre.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Registre des entrées/sorties (inventaire des matières stockés)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 3.5
Thème(s) : Risques accidentels, Stocks produits dangereux
Prescription contrôlée :

L’exploitant tient à jour en permanence un état indiquant la nature, la division de risque, le
groupe de compatibilité, la date de fabrication et la quantité des produits explosifs détenus
(registre entréessorties), auquel est annexé un plan général à jour des stockages. Cet état est tenu
à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie, de secours et
de gendarmerie.

Le registre doit pouvoir être consulté à tout moment, sans avoir besoin de pénétrer dans le
bâtiment concerné.

Constats :

Un état des stocks a été fourni à l'inspection.
L'exploitant nous déclare les stocks suivants :
-catégorie 1.3 : 85,884KG
-catégorie 1.4 : 153,352KG
Cela correspond à une capacité équivalente de 59,27 Kg TNT.
Les seuils liés au régime de la déclaration avec contrôle périodique sont respectés.
Cepandant,  l'exploitant  n'a  pas  été  en  mesure  de  nous  fournir  un  registre  détaillé  des
entrées/sorties.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

La présentation d'un registre des entrées/sorties pourra être demandé lors d'une prochaine
inspection.



5/9

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Aménagement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.1
Thème(s) : Risques accidentels, Règles d’implantation
Prescription contrôlée :

Une clôture est installée autour du dépôt afin de signaler l’interdiction d’accès.

Constats :

Une clôture rigide est présente sur une partie du poutour du site. Le restant est entouré par une
"clôture naturelle" (talus,  ronces)  ou par une clôture en barbelés qui  selon l'exploitant sera
remplacée à court terme.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Le remplacement effectif de la clôture en barbelés par une clôture rigide pourra être contrôlé lors
d'une prochaine visite d'inspection.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Aménagement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 3.4
Thème(s) : Risques accidentels, Règles d’implantation
Prescription contrôlée :

Du fait des risques d’incendie, les abords immédiats des locaux pyrotechniques et des zones de
combustion  des  déchets  sont  désherbés  et  débroussaillés  ;  les  produits  utilisés  pour  le
désherbage et le débroussaillage sont de nature telle qu’ils ne puissent provoquer des réactions
dangereuses avec les matières utilisées dans l’enceinte pyrotechnique.

Constats :

les abords du site sont débroussaillés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Structure des bâtiments
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.4
Thème(s) : Risques accidentels, Règles d’implantation
Prescription contrôlée :

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d’un accident, les locaux de
stockage de produits explosifs présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales
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suivantes : murs séparatifs REI 60 (coupe-feu de degré une heure) dont les portes et fermetures
sont EI 60 (coupe-feu de degré une heure).

Constats :

Le stockage se fait dans des containers ceinturés par des blocs béton et des merlons de terre.
Les containers sont sans fenêtre et disposent chacun d'une porte.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.1
Thème(s) : Risques accidentels, Règles d’implantation
Prescription contrôlée :

L’installation est implantée de manière que la zone d’effets Z2 définie par l’arrêté du 20 avril 2007
modifié fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et à la prévention des accidents dans
les établissements pyrotechniques soit contenue dans l’enceinte du site. On entend par site la
zone où aucune personne étrangère à l’exploitation de l’installation n’a libre accès.

Constats :

Les premières habitations à proximité du dépot sont à environ 35m, Il n'a pas été vérifié si la zone
Z2 est contenue dans l'enceinte du site.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Ventilation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.6
Thème(s) : Risques accidentels, Aération
Prescription contrôlée :

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont employés ou
stockés les produits explosifs sont convenablement aérés.

Constats :

Chaque container est ventilé au moyen de plusieurs grilles de ventilation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Etanchéité du sol
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.9
Thème(s) : Risques accidentels, Rétention des aires et locaux de travail
Prescription contrôlée :

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
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l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon
à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un
seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur
ou d’autres aires ou locaux.

Constats :

Les containers sont étanches et disposés sur une dalle de béton.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Protection contre le foudre
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.12
Thème(s) : Risques accidentels, Prises de terre et paratonnerres
Prescription contrôlée :

Les bâtiments de stockage sont équipés de moyens de protection efficaces contre la foudre selon
les normes en vigueur.

Constats :

Aucune protection contre le foudre n'est prévue.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il convient que l'exploitant produise une étude foudre indiquant la nécessité ou non de mettre en
place des moyens de protection conforme aux règles en vigueur.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois

N° 9 : Chauffage des locaux de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 4.5
Thème(s) : Risques accidentels, Interdiction des feux
Prescription contrôlée :

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur, ou à air chaud
dont la source se situe en dehors de l’aire de stockage, de manipulation ou d’emploi sont utilisées.
L’utilisation de poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nue est interdite.

Constats :

Aucun chauffage n'est présent.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Système de détection incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 4.3
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée :

L’installation est équipée d’un système interne d’alerte incendie.

Constats :

Aucun système de détection incendie n'est présent. L'exploitant indique qu'une remise en état
d'un système de détection incendie est prévue à court terme suite à la dégradation du précédent
système de détection.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

N° 11 : Moyens de défense incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 4.3
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée :

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment
:
- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés implantés de
telle sorte que tout point du bord du stockage se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil ou
de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le danger à combattre ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés ;
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et de pelles ;
-  de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local ;

Constats :

Des extincteurs et des RIA sont présents sur site.  Un système de noyage des containers est
présent. Une réserve d'eau de 60m3 est présente sur site et est complétée par la présence d'un
poteau incendie de débit 70m3/heure dans la rue à 110m du dépot.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Hauteur de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.14
Thème(s) : Risques accidentels, Aménagement et organisation des stockages
Prescription contrôlée :
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Les  emballages  renfermant  des  produits  explosifs  sont  empilés  de façon stable.  Lorsque la
manutention se fait à la main, le fond des emballages ne se trouve pas à plus de 1,60 mètre au-
dessus du sol.

Lorsqu’on fait usage de moyens mécaniques adaptés, les piles ne s’élèvent pas à plus de 3 mètres
de hauteur.

Constats :

La hauteur de stockage est inférieure à 1,60 m

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Etiquetage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 3.3
Thème(s) : Risques accidentels, Connaissance des produits – Etiquetage
Prescription contrôlée :

Pour les produits explosifs, les emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits
et  les  symboles  de  danger,  conformément  à  la  réglementation  relative  au  marquage  et  à
l’identification  des  produits  explosifs.

Constats :

Les emballages sont correctements étiquetés avec le nom du produit et les symboles de danger.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Reconditionnement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2008, article 2.1
Thème(s) : Risques accidentels, Règles d'implantation
Prescription contrôlée :

Dans un même bâtiment, les zones de stockage sont séparées des zones où peuvent avoir lieu des
opérations  de  reconditionnement  (par  ex.,  opérations  de  prélèvements  d’artifices  de
divertissement ou "picking") par un dispositif assurant le découplage ainsi que la protection
contre les effets d’un incendie survenant dans les locaux de reconditionnement.

Constats :

D'après l'exploitant,  les opérations de reconditionnement ont lieu dans un local séparé des
stockages en entrée de site.

Type de suites proposées : Sans suite


